
Système de la
liste d’attente

Démonstration du système de la liste d’attente



Chaque centre dispose de sa propre liste d'attente.



Afin d'illustrer le fonctionnement de ce système, nous avons établi une liste d'attente intitulée
"Test", qui nous permettra d'expliquer en détail son fonctionnement.



La liste d'attente est organisée en fonction des groupes d'âge, tels que trop jeunes, poupons,
bambins, préscolaires, maternelles-jardins et scolaires.



Lorsque les parents
inscrivent leur enfant,
celui-ci est affecté au
groupe correspondant

à son âge, et non à
celui souhaité. 

Pour connaître les
tranches d'âge de
chaque groupe,

veuillez consulter notre
site web ou le

document Système de
la liste d’attente. 



Exemple de situation
Un parent inscrit un enfant né le 21 juillet 2022 sur la liste d'attente le 11 septembre
2024, pour une inscription souhaitée dans le groupe des préscolaires à partir du 1er
janvier 2025. À ce moment-là, l'enfant a 2 ans et 1 mois et demi. Le système le
placera donc sur la liste d'attente des bambins, car son âge se situe entre 18 mois
et 2 ans et demi. À son anniversaire de 2 ans et 6 mois, soit le 21 décembre 2024,
l'enfant sera automatiquement transféré sur la liste d'attente préscolaire.



Exemple de situation 2
Un futur parent souhaite se préparer à l'arrivée de son bébé et l'inscrit donc à
l'avance sur la liste d'attente avec une date de naissance approximative. Étant âgé
de 0 mois, l'enfant sera placé dans le groupe "Trop jeunes", puisque nos
programmes ne commencent qu'à partir de 3 mois. Le bébé demeurera dans cette
catégorie jusqu'à son troisième mois. À son anniversaire de 3 mois, il sera
automatiquement transféré sur la liste d'attente pour les poupons. Sa position sera
mise à jour tout en respectant les critères de classement qui seront expliqués
ultérieurement.



Les priorités
Critères de classement



Le premier critère pour
le classement est la

priorité de votre enfant.
LPCR, en collaboration

avec le conseil
d’administration et en

tenant compte des
accords avec le

Conseil scolaire, a
défini quatre priorités

pour les familles.



Voici les 4 priorités:
Selon une inscription d’un frère ou d’une sœur
Pour l’enfant d’un.e employé.e LPCR
Pour le transfert d’un enfant inscrit dans un autre de nos centres
Pour les employés du Conseil scolaire.



Ainsi, les enfants
classés en priorité 1
seront placés en tête
de la liste d'attente,
suivis de ceux ayant
les autres priorités.

Enfin, les enfants sans
priorité seront ajoutés

en fonction de leur
date d'inscription. 













Le deuxième critère de
classement repose sur
la date d'inscription à
la liste d'attente. Dans

le système, cette
information est affichée
sous la colonne "date

ajoutée" et inclut
clairement la date ainsi

que l’heure.



Exemple de situation 3
L’enfant 3, inscrit le 11 septembre 2024 à 15h27, occupe la première position sur la
liste d'attente en raison de sa priorité 1 (frère ou sœur). En effet, sa priorité le place
plus haut sur la liste d'attente, peu importe sa date d'inscription. L’enfant 1, qui s'est
inscrit le même jour à 12h10, soit plusieurs heures avant l’enfant 3, se retrouve en
5e position car il ne bénéficie d'aucune priorité. (Voir graphique à la page
suivante)





Exemple de situation 4
Deux enfants ayant la priorité 2 (employé.e LPCR) ont été mis sur la liste d'attente.
Ils figurent tous deux sur la liste d'attente pour les "Trop Jeune" avec la même date
de naissance et la même priorité. La date d'inscription déterminera donc leur
classement. L'enfant 2 a été inscrit avant l'enfant 6, soit le 11 septembre 2024 à
15h26, tandis que l'enfant 6 a été inscrit le 11 septembre 2024 à 15h30.





À noter
Noter que la date souhaitée n’est pas prise en considération lorsque
votre enfant est placé sur la liste d’attente puisque nous ne pouvons
garantir de place à cette date. 
Pour plus de détails sur la liste d’attente, veuillez consulter notre
document explicatif - Système de la liste d’attente. Celui-ci se
trouve sur notre site web à la page liste d’attente.


